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JUSTICE CIVILE-

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(■Présidence de M. Favard de Langlade.—M. Lebeau , avocat-
' général.) 

Audience du 1" mars I 83 I. 

jo5. Testament. — Condition contraire à la loi. — 

Clause pénale. 

Rejet du pourvoi des époux Juillet contre un arrêt rendu 
parla Cour royale de Dijon, le 16 mai 1829, en faveur du 
sieur Juillet. 

Est-elle nulle comme CONTRAIRE 'A LA LOI , la disposition par 
laquelle une mère, par son testament , enjoint à ses en-
fans, sous peine d'être privés de toute part à la quotité 
disponible dans sa succession, de respecter le partage ver-
balement convenu entre eux, de son vivant, non seule-
ment de ses propres biens, mais aussi des biens de son 

époux prédécédé ? 

La veuve Juillet, en 1 817, fit entre ses trois enfans le partage 
des biens composant la succession de son mari , et de la plus 
grande partie de ses biens propres. 

Pour maintenir ce partage, elle inséra dans son testament la 
clause suivante : 

« Voulant surtout maintenir Antoine mon fils dans la pos-
session du lot qui lui a été donné, tant par le présent que de ce 
dont il est en jouissance, je déclare que, si ses sœurs ou leurs 
représentais refusaient d'accepter la disposition que je mani-
feste par le présentée donne audit Antoine Juillet , par préci-
put et hors part , tout ce que la loi me permet de lui donner.» 

La clause fut annulée par le Tribunal de première instance 

comme illicite, en ce qu'elle avait été employée, par la testa-
trice, pour faire indirectement ce qu'il ne lui était pas permis 

de faire directement. 
Mais elle fut déclarée valable sur l'appel. 
Le pourvoi contre cet arrêt reposait sur la violation des art. 

900, 1021, n32, n33 et 1172 du Code civil, qu'on soutenait 
n'être que la consécration des principes de l'ancienne jurispru-

dence. 
Ces textes ont été violés , disait le demandeur ; et en effet , 

sans la clause pénale , les filles de la dame Juillet auraient pu 
demander un partage égal et régulier, tant de la succession de 
leur père que de celle de leur mère. Au moyen de cette clause, 
ce droit leur est interdit. Elles sont obligées de subir l'inéga-
lité qai peut exister dans le partage verbal des biens de leur 
père, cette inégalité fût-elle de plus du quart. La clause pé-
nale a donc pour but de rendre la loi impuissante, de paralyser 
les droits qui en dérivent. Elle devait dès lors être considérée 

comme non avenue. 
Mais la Cour a rejeté le moyen en ces termes : 
« Attendu que la dame Juillet pouvait directement et sons 

condition disposer du quart de ses biens, à titre de préciput, 
m faveur de son fils, et qu'en subordonnant cette disposition 
à l'exécution du partage des biens paternels qu'elle avait fait 
entre ses trois enfans, cette dame n'a point privé ses deux filles 
du droit de faire annuler ce partage ; ce n'est autre chose 
qu'une disposition conditionnelle , une option laissée au libre 
arbitre des parties intéressées ; ce qui ne présente rien de con-
traire aux lois, u 

(M. Mestadier, rapporteur. — M' Crétnieux, avocat.) 

2o6. Créanciers. — Contrat d'union. — Sursis à leur 

action contre l'obligé de leur débiteur. 

Rejet du pourvoi des sieurs Perdonnet et consorts , créan-
ciers des sieurs Després, "Vanlerbergh et Julien Ouvrard , 
contre un arrêt rendu par la Cour royale de Paris , le 10 dé-
cembre 1828, en faveur du sieur Ouvrard et des héritiers Van-
lerbergh. , 

Quand des créanciers d'un failli ont, par un contrat d'u-
n '°n , consenti à ce que leur débiteurfit lui-même sa li-
quidation et poursuivit te recouvrement de ses créances 
contre le gouvernement débiteur de son coobligé , ils ne 
Peuvent exercer d'action directe contre ce dernier , tant 
lue la liquidation et l'apurement des comptes ne sont pas 
terminés. 

1*5 sieurs Vanlerbergh et Ouvrard avaient traité avec le 
S?uvernemeiit pour le service des fonds du Trésor et le ser-
vice des vivres pour les départemens de la guerre et de la ma-

: ^e sieur Després était leur banquier. Il acceptait leurs trai-
jW et les acquittait , soit avec ses propres fonds , soit avec les 

qu'il recevait du Trésor pour le compte des munilion-

] ^
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prés tomba en faillite. Il se constitua créancier de Van-
roergh et Ouvrard de plusieurs millions. Mais les munilion-
ires ne purent acquitter ce reliquat , ne touchant rien eux-
"ies de ce qui leur était f'.ù par le Trésor, 
eux classes de créanciers se présentèrent. Les créanciers 
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 qu'on présumait alors être suffisantes pour couvrir 
P « du la »ieu

Ue
 et le libérer de ses eogngemens, 

Le gouvernement ayant refusé de reconnaître tout ce que 
Vanlerbergh et Ouvrard prétendaient leur être dû , il en résul-
tait que le sort des deux classes de créanciers se trouvait gra-
vement compromis , surtout depuis l'état de faillite des deux 
munitionnaires. 

Ils voulurent alors agir directement contre ces derniers ; sa-
voir les créanciers personnels de Després comme exerçant les 
droits de leur débiteur , et les créanciers directs des munition-
naires , en vertu de leurs titres contre eux. 

Ils voulaient notamment faire rentrer dans l'actif des deux 
faillis les capitaux qu'ils les accusaient d'en avoir soustraits par 
des actes frauduleux. 

Mais comme le compte de Després n'était point encore rendu, 
et qu'il ne pouvait l'être qu'après la liquidation et l'apurement 
définitif du débet du Trésor envers les munitionnaires, la Cour 
royale de Paris décida, par son arrêt du 10 décembre 1828 , 
que l'action des créanciers devait être suspendue jusqu'à la 
reddition du compte de Després. 

Tel est l'arrêt attaqué, et auquel on a reproché , i° la viola-
tion des art. 1271 et 1272 du Code civil sur la novation ; en ce 
que le sursis prononcé par cet arrêt ne pouvait avoir été dé-
terminé que par une prétendue novation dont la Cour avait , 
contrairement à la loi, présumé et non pas établi l'existence ; 

a" La violation de l'art. 164 du Code de commerce; en co 
que dès qu'il était démontré qu'il n'y avait pas eu novation , 
les titres des créanciers devaient exercer tout leur empire , 
tandis que l'arrêt eu avait paralysé les effets. * 

Ces moyens ont été rejetés ainsi qu'il suit : 
« Attendu que ceux des créanciers Després qui n'étaient 

pas personnellement créanciers de Vanlerbergh et Ouvrard 
ne pouvaient exercer contre ceux-ci que les droits de leur dé-
biteur, s'il en avait lui-même ; que les créances prétendues par 
Despiés ne pouvaient, d'après les actes et les laits reconnus 
par l'arrêt attaqué , être que le résultat d'un compte qui était 
à rendre , si la balance du compte était en sa faveur; que , dans 
cet état des choses , les moyens invoqués relatifs , soit à la no-
vation , soit au refus d'exécution des titres , sont également 
sans application à la cause ; 

» Attendu que , relativement à ceux des créanciers qui 
avaient des droits personnels «ontreOuvrard et Vanlerbergh, 
il résulte encore des actes et des faits reconnus par l'arrêt , 
que ces créanciers agissant dans un intérêt commun avec ceux 
de Després, avaient adhéré aux mêmes conventions; qu'ils 
avaient formellement renoncé à toutes poursuites directes con-
tre eux , ne se réservant d'agir que sur leur débet envers Des-
prés ; ce qui soumettait encore leur action à la reddition du 
compte ordonné par l'arrêt; qu'ainsi en suspendant cette ac-
tion jusqu'à la reddition du compte, la Cour royale n'a point 
violé l'art. i64 du Code de commerce. 

( M. Hua, rapporteur. — M" Lacoste, avocat.) 

( M. Dunoyer , faisant fonctions de président. ) 

207. Indemnité des émigrés. — Prescription. 

Admission du pourvoi du comte de Mitry contre un arrêt 
rendu par la Cour royale de INanci, le 8 juillet 1829, en fa-
veur du sieur Vouzeau et consorts. 

L'émigré indemnisé en vertu de la loi du 27 avril 1825, ne 
peut-il pas opposer la prescription à son créancier ? 

L'émigration a-t-elle suspendu le cours de la prescription en 
faveur des créanciers des émigrés ? 

L'arrêt attaqué avait décidé que l'émigration avait suspendu 
le cours de la prescription , et avait en conséquence admis 
l'opposition des créanciers du comte de Mitry sur l'indemnité 
qu'il était appelé à recueillir en vertu delà loi du 27 avril 1825. 

Mais le contraire a déjà été jugé deux fois par la chambre 
des requêtes , savoir le 16 décembre 1829 , par un arrêt de re-
jet, et le 8 février i83o, par un arrêt d'admission. (Voyez 
ces deux arrêts dans l'Annuaire de la Cour de cassation, sous 
les n°s 71 et 162 ; voyez aussi le Recueil périod. de DALLOZ , 

vol. i83o. ) 
Dans cet état de la jurisprudence , le pourvoi devait néces-

sairement être admis comme il l'a été en effet sur les conclu-
sions conformes de M. Lebeau, avocat-général. Ce magistrat 
a complètement partagé sur la question dont il s'agit l'opinion 
de M. Laplagne-Barris , qui avait porté la parole lors des deux 

arrêts précités. 
( M. Moreau, rapporteur. — M» Béguin, avocat. ) 

208. Servitudes discontinues apparentes. — Coutume de 

Vermandois. — Prescription. — Défaut de motifs. 

Rejet du pourvoi du sieur Delaby contre un arrêt rendu par 
la Cour royale d'Amiens, le 22 mai 1829, en faveur de la 
commune de Bancigny. 

La disposition de l'art. 691 du Code civil, qui n admet point 
la prescription des servitudes discontinues apparentes ou 
non apparentes , n'empêche pas qu'une pareille servitude 
ait pu s'acquérir par la possession immémoriale , sous 
l'empire d'une coutume qui, comme celle de Vermandois, 
contenait à cet égard une disposition formelle. 

L'arrêt qui, en appréciant des enquêtes , déclare qu'il y a 
PRESCRIPTION ACQUISE d'un droit de servitude par suite d'vm: 
POSSESSION IMMÉMORIALE , fait suffisamment entendre , par 
ces mots PRESCRIPTION ACQUISE, que la possession avait tous 
les caractères que la loi exige pour qu'elle soit efficace, et 
l'on ne peut lui faire le reproche d'être dépourvu de mo-
tifs. 

L'arrêt attaqué avait reconnu DUX habitons de Btmcigny un 

droit de servitude à pied et à cheval sur un pont et sur un ter-
rain dépendant du moulin du sieur Delaby. 

« Attendu , portait cet arrêt , qu'il résulte des enquête et 
» contre-enquête que les habitans de Baucigny ont une pos-
» session immémoriale du droit de servitude au passage sur 
» le chemin existant sur la pièce de terre du sieur Delaby , 
» etc. » 

On reprochait à cet arrêt i° la violation de l'art. 691 du 
Code civil ; 2° celle des art. 2229 et 2232 du même Code, et un 
défaut de motifs sur les caractères de la possession. 

Mais la Cour a rejeté ces divers moyens , par les motifs qui 
servent de base aux deux propositions ci-dessus transcrites. 

(M. Lasagni, rapporteur. — Me Mandaroux, avocat.) 

209. Servitude. — Extension. — Prescription. — Pos-

session non publique. 
Rejet du pourvoi du sieur Delbos, contre un arrêt rendu 

par la Cour royale de Bordeaux, le 29 juin 1829 , en faveur 
des sieur et dame Lalande. 

Est-ce prescrire contre son titre que de prescrire au-delà de 
son titre ? 

Spécialement : Celui qui a une simple servitude DE JOUR peut-
il acquérir par la prescription une servitude DE VUE ET 

D'ASPECT? 

Le jugement de première instance avait décidé que le sieur 
Delbos, qui, dans l'origine , n'avait droit qu'à des fenêtres 
pourvues de châssis fixes, à verre dormant et fer maillé, c'est-
a-dire à une simple servitude de jour , sur la propriété des 
époux Lalande, n'avait pas pu prescrire le droit de substituer 
des châssis mobiles sans fer maillé aux châssis fixes , parce que 
la loi défend de prescrire contre son litre. 

C'était là une erreur de droit évidente. On ne prescrit con-
tre son titre que dans le cas où la possession n'a eu lieu qu'à 
titre précaire ; mais il en est arutrement , lorsque la prescrip-
tion a pour objet l'extension de la servitude ; assurément on 
ne contestera pas que celui qui a le droit de passer sur un ter-
rain avec un cheval ne puisse acquérir celui d'y passer avec 
une voiture, si sa possession a d'ailleurs tous les caractères 
que la loi exige. 

Aussi l'arrêt attaqué, pour repousser la prescription , ne 
s'était-il pas appuyé sur le motif des premiers juges ; il avait 
reconnu que dans l'espèce la prescription pouvait s'acquérir ; 
mais il avait constaté que la substitution d'un mode 
de servitude à un autre avait pu s'opérer sans que le 
propriétaire du fonds servant s'en fût aperçu , et que le sieur 
Delbos n'avait pas offert de prouver qu'il avait possédé le 
droit qu'il réclamait au vu et au su des sieur et dame Lalande ; 
qu'ein si sa possession était dépourvue de l'un des caractères 
principaux que la loi exige , la publicité. 

C'est par ce motif aussi que la Cour a rejeté le pourvoi que 
l'on fondait sur la violation de l'art. 690 du Code civil. L'arrêt 
attaqué n'avait rien décidé, en effet , de contraire à la dispo-
sition de cet article. 

(M. Moreau , rapporteur. — M° Jouhaut , avocat.) 

210. Condition potestative. — Promesse de vente. 

Admission du pourvoi du sieur Commandeur , contre un 

arrêt rendu par la Cour royale de Grenoble, le a3 mai 1829, 
en faveur des sieurs Pelisson et Carriot. 

y a-t-il une condition POTESTATIVE dans la clause suivante, 
ou bien renferme-t-elle une promesse de vente valable et 
obligatoire ? 

Cette clause est ainsi conçue : « Si le sieur Pelisson se dé-
cide à aliéner la terre qui lui reste audit lieu de Molard-Bres-
son, il promet d'en passer vente au sieur Commandeur, par 
préférence et à l'exclusion de tous autres, au prix dès à pré-
sent comme pour lors convenu , de 1 100 fr. : condition rela-
tive à la vente ci-dessus passée au sieur Commandeur , et sans 
laquelle elle ne serait pas intervenue. » 

La Cour royale n'avait vu dans cette clause qu'un droit de 
préférence qui , d'après l'ancienne jurisprudence , se résolvait 
en dommages et intérêts; elle s'était refusée à lui attribuer le 
caractère d'une promesse de vente, « parce que si on voulait 
lui donner ce caractère , il serait impossible , suivant son opi-
non , de ne pas reconnaître qu'elle serait alors subordonnée à 
une condition potestative ; car promettre de vendre si on se 
décide à vendre , c'est soumettre l'exécution de son en-
gagement à un fait dépendant de sa volonté , c'est en effet ne 
rien promettre. » 

Cette décision de la Cour royale était déférée à la censure 
de la Cour de cassation, pour violation des art. 1170 et i5,Sg 
du Code civil; en ce qu'on avait refusé de donner effet à une 
promesse de vente , sous le prétexte qu'elle et <it subordonnée 
a une conditiou potestative ; ou qu'elle ne serait tout au plus 
constitutive que d'une préférence qui ne pouvait donner lieu 
qu'à des dommages et intérêts. 

Mais, a dit le demandeur, il y avait promesse de vente. Les 
termes de la clause étaient positifs , et cette promesse était va-
lable. Elle n'était subordonnée à aucune condition potestative; 
car une condition de cette nature est celle pa,r laquelle celui 
qui s'oblige ne promet rien , ne s'oblige à rien dans la réalité. 
Or telle n'était pas la clause dont il s'agit. Sans doute les sieurs 
Pelisson et Carriot pouvaient ne pas aliéner , mais , s'ils alié-

naient, ilb étaient tenus de vendre au sieur Commandeur , et 
non à d'autres. Il n'y avait là ni une condition potestative dans 
le sens absolu et légal de ce mot , ni une simple préférence ré-
soluble en dommages et intérêts. 

Ce moyen n été accueilli par la Cour. 

(M, Domenervill», rapporteur. — M' Cremitux. »rocat.) 



Audience du 7.1 mars 1 83 1 . 

( M. Favard de Langlade , président. ) 

Nécessité du serment des avocats appelés à siéger 

comme juges. 

Nous avons rapport
1
 dans la Gazette des Tribunaux 

du 17 mars, le re'i |uisitoire dans lequel M. Dupin aine, 

procureur-général de la Cour île cassation j a conclu , 

devantla chambre des requêtes, à i'annullation de deux 

jugemens rendus par le Tribunal civil de Montpellier 

les 14 et 3r janvier dernier. On se rappelle que les con-

clusions de M. le procureur-généra l étaient fondées sur 

ce que deux avocats avaient concouru à ces deux juge-

mens , sans avoir prêté le serment exigé par la loi du 

3i août i8;io , de tous les fonctionnaires de l'ordre ju-

diciaire et administratif. 

Voici le texte de l'arrêt que la Cour a rendu par 

suite du délibéré introduit à 1 audience du 16 mars : 

Attendu que la nécessité du serinent pour tout fonction-
naire public avant d'entrer en fonctions, consacrée dans l'an-
cien droit , est consacrée aussi par les lois nouvelles (art. 3 du 
titre 7 de la loi du a£ août 1790; art. i

6r
 de la loi du 21 nivôse 

an VIII; art. 56 du sénatus-consulte du 28 floréal an XII; art. 
3 de l'ordonnance du 3 mars I 8 I 5; art. 1" de la loi du 01 août 
i83o), et que nulle distinction , nulle exception n'est possible 
de ceux qui remplissent momentanément des fonctions, places 
et emplois publics (art. i" de la loi du 21 nivôse an VIII) ; 

Attendu que, si les avocats appelés à remplir momentané-
ment des fonctions judiciaires ne peuvent pas être tenus de 
prêter serinent, à l'occasion de chaque affaire, c'est seulement 
lorsqu'ils l'ont déjà individuellement prêté , soit à l'époque où 
ils ont été reçus , soit postérieurement, et que ce serment a été 
conforme à la formule du serment exige des magistrats ; le ser-
ment de l'avocat embrassant indistinctement toutes les fonc-
tions inhérentes à la qualité d'avocat, même les fonctions ju-
diciaires qu'ils peuvent êt re appelés à remplir, soit pour com-
pléter un Tribunal (art. 00 de Sa loi du 22 ventôse an XII; art. 
4g du décret du Jo mars 1808), soit pour vider un partage 
(art. 1 1 8 du Code de procédure ci\ ile) ; 

Attendu , eu fait , que les deux avocats appelés pour com-
pléter le Tribunal de Montpellier aux audiences des i4 et 3i 
janvier dernier , malgré la réquisition contraire du ministère 
public, n'avaient pas prêté le serment exigé par l'art. 1" de la 
loi^du 3i août dernier, d'où résulte la conséquence qu'ils ne 
pouvaient, sans violer les lois , remplir, même momentané-
ment, des fonctions judiciaires ; 

La Cour aniiiilie pour excès de pouvoir, conformément à 
l'art. 80 de la loi du 27 ventôse an VIII , les deux jugemens 
rendus les i4 et 3i janvier dernier, par le Tribunal de pre-
mière instance de Montpellier , en ce qu'ils ont admis à com-
pléter le Tribunal , deux avocats qui n'avaient pas prêté le ser-
ment exigé par la loi du 3i août dernier ; 

Ordonne qu'à la diligence du procureur-général , le présent 
arrêt sera transcrit en marge du registre des audiences du 
Tribunal de Montpellier. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. — Audience du 

22 mars. 

(Présidence de M. Léonce Vincens.) 

TROUBLES DE DÉCEMBRE. — Portrait de l'ex - duc de 

Bordeaux . — Affaire de Saint-Germain-l'Auxerrois . 

Lambert criait , le 22 décembre dernier , dans la rue 

du Coq-Saint-Honoré : Mort aux ministres ! Arrêté, 

il ajouta : Mes camarades , ne me laissez pas emmener! 

Traduit pour ces faits en Cour d'assises , les jurés , mal-

gré la preuve acquise par le débat , que l'accusé avait 

en effet proféré ces cris , l'ont déclaré non coupable , et 

il a été rendu à la liberté après une détention de trois 

mois. , 

—Maugenet a comparu ensuite pour avoir crié le 22 

décembre : le roi est un gueux. 

Messieurs , dit Maugenet , ce que déclare le témoin 

c'est de la fausseté ; car voyez-vous . je revenais du Pont-

Neuf , dans la rue des Bourdonnais , je marchais vite , 

on cria au voleur] je m'arrête tout court et on me 

prend. Puis v ia que ce monsieur me dit : « Vous n'ai-

mez pas le roi ? — D'accord, que je lui ai répondu ; je 

» n'aime pas le roi , mais je l'estime de tout mon cœur.» 
(On rit.) 

Maugenet a donc comparu sous la prévention d'avoir 

proféré des cris séditieux. Il eût été indubitablement 

acquitté ; mais la Cour ayant cru devoir poser la ques-

tion de savoir si Maugenet s'était rendu coupable d'in-

jures envers la personne du Roi , le prévenu, sur la ré-

ponse affirmative du jury , a été condamné à huit mois 

de prison et 5oo fr. d'amende. 

— Le sieur Louis Martin , graveur, a succédé à Mau 

genêt, pour un délit de nature différente ; il s'agissait 

de l'image de l'ex-due de Bordeaux , dont M. Martin 
reconnaît être l'auteur. 

Le 14 février dernier, au service célébré à Saint 

Germain-l'Auxerrois , un portrait lithographié de l'ex-

duc de Bordeaux fut attaché au catafalque , et on plaça 

au-dessus une couronne d'immortelles . Martin , qui 

avait assisté au service , fut signalé comme auteur de 

la lithographie du duc de Bordeaux ; une perquisition 

eut lieu à son domicile , et l'on y saisit trois exemplai 

res d'une lithographie représentant l'ex-duc de Bor-
deaux avec cette inscription : 

Si qua fata aspera rumpas 
Tu eris. 

On y trouva aussi d'autres lithographies représen-

tant le comte de Kergorlay, et des lettres manuscrites , 

circulaires dans" lesquelles l'ex-duc de Bordeaux es 

appelé Henri J^etM. de Kergorlay l'héroïque détenu 
de Sle-Pélagie. 

M. Martin était donc prévenu d'avoir distribué et 

mis en vente nn signe ou symbole destiné à propager la 

rébellion et à troubler la paix publique. (Art. 9, § 3 de 
lit loi du s»5 mar« ttiaa.) 

( 474 1 
M. le président au prévenu : Vous avez eu connais-

sance du service funèbre qui a été célébré à l'église de 

Saint-Germain-l'Auxerrois? — R. Oui, Monsieur ; |'en 

ai eu connaissance le matin : non pas du service de 

Saint-Germain, mais de celui qui devait avoir lieu à 

Saint-Rocb. Je me rendais dans la cité Bergère ; en 

passant par le Louvre j'appris qu'on célébrait un ser-

vice à Sa.int-Germain -1 Auxerrois et: j'y entrai. — D. 

Etes-vous resté jusqu'à la fin ? — R. Oui, jusqu'à la 

fin de la cérémonie religieuse. — D. Vous n'avez pas 

vu la lithographie qui paraît avoir été attachée 

au catafalque? — Non monsieur. — D. Est-ce une de 

celles vendues par vous?—R. Non monsieur. — D. On 

ne vous aurait pas proposé de fournir une lithographie 

pour cet objet? —B. Non monsieur , et si on m'eût fait 

cette proposition , j'aurais refusé d'y obtempérer. - , 

La parole est ensuite accordée à M. Lagorree , sub-

stitut du procureur-général. Ce magistrat soutient la 

prévention , il pense que le portrait du duede Bordeaux, 

peu dangereux par lui même , l'a été à cause des em-

blèmes et de l'épigraphe placée au bas et des circons-

tances qui en ont environné la publication. 

M. Martin , parent du prévenu , soumet quelques ob-

servations au jury. Après lui , M
e
 Guillemin combat 

les argumens du ministère public , et termine ainsi sa 
plaidoirie : 

» On doit désirer, Messieurs , même dans un inté-

rêt public, l'absolution de ia lithographie accusée : il 

serait peu digne, en eiïet , d'un large système de sa-

jesse et de liberté de venger sur de tristes emblèmes des 

calamités dont la source est bien différente! Il faut 

donc livrer sans crainte à nos méditations les grandes 

joies qui ne sont plus , et les grandes deuleurs qui vi-

vent encore ! Il Faut laisser au burin le tombeau d'un 

fils de France, comme le tombeau de Sainte-Hélène ; le 

berceau du 29 septembre et le berceau du 20 mars ! 

» Une grande nation réclame le libre cours des vé-

rités historiques ; elle ne s'artne avec ia loi que contre 

les actes et les efforts coupables des perturbateurs. Vou-

loir la faire descendre à des inquisitions mesquines , 

c'est vouloir la rapetisser en quelque sorte, c'est vou-

oir I humilier! Vous ne le souffrirez pas , Messieurs ; 

vous ne prononcerez pas des condamnations déplora-

bles, indignes de notre époque ; et nous pourrons encore 

conserver sans crime près de l'ombre de Marcellus le 
souvenir modeste du jeune Henri.» 

Après quelques instans de délibération, le jury ayant 

répondu négativement sur les questions posées, le sieur 

Martin , qui était détenu , a été mis en liberté. 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. (Beauvais.) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. POIRRIEZ , conseiller à la Cour royale d'A-
miens. — Audience du 9 mars. 

EXTORSION DE BILLETS. 

Dès le matin , une foule considérable assiégeait les 

issues de la Cour d'assises , et semblait annoncer une de 

ces affaires dont les détails excitent la curiosité. Il s'a-

gissait d'une extorsion de billets , par force et violence , 

imputés à un sieur Tetrelle, peintre en bâtimens , et' à 
sa femme. 

Depuis long-temps , les époux Tetrelle se trouvaient 

dans un grand état de gêne ; forcés de recourir à des 

emprunts pour faire face à leurs affaires, ils s'étaient 

adressés à un sieur Demorlaine , qui très souvent était 

venu à leur secours. Ils lui devaient une somme de 800 f. 

payable au mois d'avril prochain , lorsque , le 10 février 

dernier, soit qu'il traversât, comme il le prétend, la 

maison des époux Tetrelle , pour se rendre à ses affai-

res , soit qu'il eût obtenu un rendez-vous de l'épouse , 

comme celle-ci le soutient, Demorlaine monta dans la 

chambre de cette femme. Il se plaçait sur le lit avec la 

femme Tetrelle , lorsque le mari se présenta avec deux 

pistolets à piston , armés et amorcés, qu'il dirigea sur 

la poitrine de Demorlaine, en lui disant « que c'en 

» était fait de sa vie- s'il ne signait cinq billets formant 

» ensemble une somme de 3.85o fr. , plus une recon-

» naissance portant décharge d'une obligation de 

» 600 fr. » Demorlaine , craignant pour sa vie, obéit 

aux ordres de Tetrelle. Il lui fut alors permis de se re-

tirer, et il se rendit sur-le-champ chez le procureur duRoi, 

pour porterplainte. Une perquisition futfaiteà l'instant 

au domicile des époux Tetrelle; ceux-ci protestaient de 

leur innocence ; cependant le désordre du lit confirmait 

une partie de la plainte. La perquisition faite dans la 

chambre à coucher ne produisit que la découverte d un 

morceau de papier blanc coupé en forme de billet. Dans 

un secrétaire placé dans la salle à manger , on trouva 

les ciHq billets et la reconnaissance. Ces billets , qui 

portaient tous des datest et des échéances différentes , 

avaient évidemment été faits avec la même encre, la 

même plume et au même instant. L'un d'eux , à la date 

du mois de juin dernier, s'adapta parfait ment au 

morceau de papier blanc saisi dans la chambre. 

Les époux Tetrelle soutinrent que ces billets étaient 

légitimes , et qu'ils provenaient de prêts faits à Demor-

laine. Mais cette allégation tombait d'elle-même, en 

présence des poursuites exercées contre eux , vers le 

moment de ces prétendus prêts. Les recherches les plus 

minutieuses ne purent amener la découverte des pisto-

lets ; mais le commissaire de police, à qui M. le pro-

cureur du Roi avait donné l'ordre de se rendre chez les 

armuriers de la ville , découvrit que la veille , Tetrelle 

avait acheté deux pistolets à piston , chez un sieur Du-

lière , et qu'il les lui avait reportés le lendemain. Il put 

donc les saisir. Ils étaient encore amorcés. 

Après, des preuves aussi accablantes, les époux Te-

trelle furent forcés d'abandonner leur système , et con 

vinrent qu'il* «'«ftaisnt entendu» pour prendre Demor* 

laine ; que les billets avaient et? préparé. - ,, 

et que pendant que la femme paraissait f-
 aTan 

désirs , le mari était dans un cabinet lit 1 

ment favorable; mais ils prétendirent 2" 
lavent pas. fa.re usage de ces billets autreml7 "* *>tt-

obtenir la continuation des prêts nui leur
 qUe
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Audiences des 10 et u mars 

ASSASSINAT. 

Le dimanche 17 octobre dernier , à sept he 

matin , un voyageur trouva un cadavre sur u"
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 ^ 
qui conduit de ia commune de Dives à l i cr

ra
 Ven,

'er 

de Noyon à Lassigny. Plusieurs plaies se falsàW* 
marjuer sur la figure, et paraissaient avoir été 

sionées par un instrument tranchant. Les os du °
C

°
a

" 

étaient fracturés , et laissaient apercevoir la c
C
°

r<
i"

a
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toute la face était écraséeet applatie. Le chirurgien
 ; 

que cet affaissement avait pu être détenainé° par^* 

violente pression exercée à l'aide d'un fort "
 Une 

d'un sabot. L'assassin avait dépouillé sa victime ét 
levé tout son argent. 

Le cadavre était celui d'un nommé Demilly
 m 

demeurant à Lassigny. Le samedi , cet homme etaiMr 

à Noyon , vendre des pois pour la somme de 5
0

 à fi* t 

Vers six heures du soir, en retournant chez lui ;i ° 
rëta à Dives , dans le cabaret de ia veuve Poin'tiu A~ 

moment de payer cette femme , il laissa apercevoir « i* 

que argent : il y avait alors dans le cabaret un nom ' 

Bussard , couvreur en chaume à Dives. Après avoir 

payé son éeot , Demilly demanda à manger la sonoj-

il était alors huit heures et demie. -Bussard sortit 

du cabaret ; un quart d'heure après, il revint ré 

clamer des manchettes de cuir qu'il avait oubliées - on 

les lui remit , et il s'en alla. Vers neuf heures Demii y 

partit pour Lassigny , et fut la dernière personne qui 
sortit du cabaret. 

Ces circonstances et la mauvaise réputation de Bus-

sard , appelèrent sur lui les premiers soupçons : bientôt 

les preuves les plus fortes se sont élevées con re lui. Le 

mardi 19 , une perquisition est faite chez lui ; on y saisit 

une hache dont le manche porte des tracés de sang; on 

saisit aussi une blouse , un pantalon , des guêtres , des 

sabots portant des taches de sang. L'accusé convint que 

le jour de l 'assassinat il portait ces vêtemens. Les gens 

de l'art ont reconnu les taches de sang : l'accusé a pré-

tendu que le sang provenait d'égratignures qu'il s 'était 

faites en ramassant des pommes, puis d'un saigne-
ment de nez. 

L'accnsation a été soutenue par M. Didelot , procu-

reur du Roi, et la défense présentée par M" Lerotts, 

jeune avoué , qui a fait preuve d'habileté. 

L'accusé , déclaré coupable , a été condamné à morl. 

Lorsque M. le président lui a demandé s'il n 'avait rien 

à dire sur son réquisitoire, il a répondu : Que voula-

vous que je dise , puisque l'on ne m'écoute pas, et que 

cela ne sert à rien. Il a entendu son arrêt avec la même 

impassibilité qu il avait montrée dans tous les débats. 

Rentre dans la prison , il demanda à manger et à boire, 

et dina avec beaucoup d'appétit. Il avait d 'abord an-

noncé qu'il ne se pourvoirait pas en cassation ; mais il 

a changé d'avis. Son pourvoi est formé. 

Audiences des 14 » i5 et 16 mars. 

ASSASSINAT. 

Cette affaire excitait vivement l'attention, tant a 

cause de l'intérêt qu'inspirait la victime, qu'à raison 

de l'audace et de l'adresse avec lesqHelles ie crime a ete 

commis, au centre d'une des principales villes de ce 

département. 

Jac jueline Legenalt , mercière à Noyon, épouse sé-

parée de corps du sieur Gilles Dumont, vivait seule 

avec un enfant de 4 ans dans la maison où elle faisait 

son commerce , et qui se trouve au centre de Noyon, 

près de la cathédrale. Le 19 novembre dernier, la la'' 

tière qui venait tous les jours à la même heure, fwpP
a 

inutilement à la porte sans pouvoir la faire ouW • 

elle y revint une deuxième fois, après un certain into-

valle, et cette seconde tentative étant demeurée infruc-

tueuse comme la première . elle se rendit chez la
 soeu 

de la dame Dumont, pour lui communiquer les f
ral

"^ 

tes que cette circonstance lui inspirait. On se hata 

courir chez la dame Dumont , oîi l'on fît ouvrir '
e,

.P° 

tes par un serrurier , et en entrant on aperçut le | 

entant qui s'était levé' seul , et se plaignait de ne po^ 

voir sa mère et de mourir de faim. On se livra aus» ^ 

aux recherches les plus actives , et on trouva bien 

cadavre de cette malheurense étendu la fo
ce
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terre , dans un petit cabinet servant de
 ma

§
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situé derrière la boutique. Quatorze blessures , ^ 

deux avec enfoncement et fracture du crâne, se
 r
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quaient à la première inspection sur la tete de 

titne. Une corde, nouée deux fois et coupée a six p _ 

des nœuds , entourait le col dans un direction uor ^ 

taie , et avait causé dans les chairs une impressio> ,
{ 

culaire très visible , mais sans échymose , ce 1"^".^. 

à croire que cette impression avait été faite pos 

meut à la mort. _ »
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& Haart, dont plusieurs témoins déclaraient avoir 
n
°

mnl
 la voiture à la porte de la dame Dinnont , dans 

'^"vée du 18 novembre , e'poque précise du crime au-

» a succombé. On l'avait vu le soir même, et 

des médecins sur l'état des E observations îmens 

és dans son estomac lors de l'ouverture du cada-
,f0lI

!
|am

;
S
saient qu'elle avait perdu la vie deux ou trois 

^ires après son repas. On apprit que Huart, dont 

• ortiment ne s'élevait pas ordinairement à la valeur 

îi* 'îoo &"■)
 ava

'
t
 rapport ■ chez lui, ia nuit même du 18 

novembre, deux grands sacs contenant des mar-

iVodises de mercerie dont la valeur s'élevait' à 1000 

1*300 francs. Dès quatre heures du matin il avait 

°
U

r
té ces marchandises chez un de ses voisins , en le 

f°iant
 t

j
e
 les garder en dépôt sous divers prétextes , et 

P
r
 Lcianant successivement des causes différentes à la 

on assiri i !• i 
•ésence de ces marchandises dans. ses inains ; mais 

^
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 d'inutiles efforts pour engager cet honnête homme 

' conserver un dépôt aussi suspect, il s'était vu forcé 

de les enlever la nuit suivante et de les porter à Paris. 

Pendant l'instruction , l'accusé nia constamment 

avoir été chez la dame Dumont -, ni devant sa maison 

)
e
 18 novembre. Mais un grand nombre de témoins re-

gonnaissent parfaitement sa voiture et son cheval , qui 

avaient stationné à la porte depuis 7 heures et demie en-

riron jusqu'à 9 heures un quart. Deux de ces témoins 

araient même vu l'accusé jetant, au milieu de l'obscu-

rité, des ballots dans sa voiture, qu'il avait acculée sur 

ja baie de la porte. Cette voiture , ouverte par derrière 

et ainsi placée , empêchait d'entrer dans la maison , et 

facilitait l'enlèvement du produit du vol. 

A l'audience , l'accusé a senti l'impossibilité de sou-

tenir ses dénégations ; il a avoué qu'il avait passé deux 

heures et demie chez la dame Dumont, où il avait 

acheté les marchandises dont il avait besoin , pro-

testant toujours être étranger à un assassinat et à un 

vol qui n'avaient pu être commis qn'aprèï son départ. 

i\ïais des preuves accablantes s'élevaient contre lui ; 

en effet, on avait trouvé chez la dame Dumont un coin 

en fer qui paraissait avoir servi à commettre le crime. 

Les amis et voisins de cette dame soutenaient qu'elle 

n'avait aucun instrument de ce genre chez elle ; Huart, 

au contraire , en avait deux et le niait avec opiniâtreté, 

malgré le témoignage de tous ses voisins. Parmi les 

nombreux effets et marchandises saisis chez Huart 

ie trouvaient des peignes qu'il prétendait avoir achetés 

huit jours avant le crime , et le fabricant qui les avait 

fournis affirmait qu'il n'avait fait cette fourniture que 

le 18 novembre. L'accusé était parti de Compiègne , où 

il demeure , en annonçant qu'il se rendait au marché 

de Roye , en passant par Noyon , et il était revenu dans 

la même nuit, pour se rendre à ce marché. Il n'avait 

pas rapporté la blouse dont il était vêtu , ce qui faisait 

penser que, s'étant aperçu que le sang de la victime 

avait jiilli sur lui . il avait cru prudent de la détruire. 

En arrivant > à deux heures du matin , il ne s'était pas 

couché , et sans doute par le meme motif qui avait fait 

rejeter la blouse , il se mit à nétoyer ses guêtres et ses 
souliers. 

L'accusation , soutenue par M. Didelot, procureur 

du Roi , a été combattue par M" Labordère , avocat et 

juge suppléant , avec beaucoup de force , mais sans suc-

cès ; les jurés ont déclaré l'accusé coupable , et il a été 

condamné à la peine de mort. Il a soutenu le débat avec 

beaucoup d'adresse et de vivacité, et a paru entendre 

l'arrêt sans beaucoup d'émotion. Cet homme avait été 

déjà condamné à 10 ans de fers pourvoi , en 1806 , par 

an conseil de guerre. En 1819 il fut aussi traduit aux 

assises de la Seine pour même crime et acquitté. Tout 

en lui annonce l'audace d'un grand criminel. 

Comme trois assassinats avaient été commis dans l'es-

pace de deux mois dans l'arrondissement de Compiè-

gne', M. le procureur du Roi a pensé qu'il serait utile de 

faire un exemple dans ce pays, et a en conséquence re-

quis et] la Cour a ordonné l'exécution dans la ville de 

Compiègne. 

Le 8 mars la nouvelle loi sur le jury n'avait pas en -

core été mise à exécution ; mais le Bulletin des Lois 

étant arrivé le 9 à Beauvais , le jury eut à prononcer à 

la majorité de plus de 7 voix , et la Cour ne resta com-
pare que de trois magistats. 

Ainsi qu'a la dernière session , sous la présidence de 

^ ûuval , les avocats ont été cette fois de nouveau au-

torisés , sur les conclusions de M. le procureur du Roi , 

'assister au tirage du jury. 

T
MBUN. CORRECTIONNEL DE VALENCE (Drôme). 

(Correspondance particulière. ) 

Outrages envers la gendarmerie. 

Les sieurs Julien Léveillé et Collas ont comparu de-
Tan

t ce Tribunal , comme prévenus d'avoir insulté la 
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 camarades et conduits en prison. 

r*ttr n !t
nr

* * '
eron

 > avocat , délégué par le barreau , 
PMwmter la dcfem«

t
 A fortement blâmé la con-

chiite des prévenus ; il a insisté sur la différence que ■, 

l'on devait l'aire entre cette nouvelle gendarmerie , qui ' 

n'était plus que la force morale du gouvernement , et i 

l'ancienne , trop passif instrument du despotisme ; il I 

rappelle aussi les glorieux services des prévenus , leur 

conduite admirable à la prise du Louvre , et il a of-

fert , en compensation de leurs torts , leurs nobles bles-

sures reçues pour conquérir la liberté. Enfin, il a mis sur 

le compte de l'ivresse toutee que la prévention présentait 
de grave. 

M.- Julien Blacbette , substitut du procureur du Roi , 

après avoir rappelé aux prévenus combien ils étaient 

coupables de provoquer et insulter des fonctionnaires 

publies aussi distingués par leur patriotisme que par 

leur zèle , a pris en considération les moyens de la dé-

fense , et a déclaré s'en rapporter à la clémerice du Tri-

bunal. Collas et Léveillé ont été condamnés à 16 fr. d'a-

mende, et on a ordonné leur élargissement. Ils ont aus-

sitôt pris leur feuille de route pour rejoindre leur des-
tination. 

 --..«-r-iî>«<r 

JUSTICE ADMINISTRATIVE» 

CONSEIL -D'ETAT. 

CONFLIT. 

Quand le préfet n'a pas , aux termes de l'art. 6 de 

l'ordonnance du 1" juin 1828 , proposé le déclina-

toire en première instance , il ne peut pas élever le 
conflit devant les premiers juges . 

Le conflit ne peut plus être élevé qu'en appel , après 

avoi,r préalablement proposé l'incompétence. 

Ces deux questions importantes ont été résolaes par 

une ordonnance du 9 mars t83i , ainsi conçue : 

. Vu la lettre en date du 3 {é- rier i83i , par laquelle notre 
garde-des sceaux, ministre secrétaire-d'Etat au département 
de la justice, a transmis au secrétaire-général de notre 
Conseil-d'Etat un arrêté do conflit d'attributions , élevé le 
28 décembre i83o par le préfet du département de la Haute-
Vienne, dans une contestation survenue entre les époux 
Voiivé et le sieur Fougère , entrepreneur de travaux publics , 
à l'occasion de fouilles et d'extraction de pierres effectuées 
par celui-ci dans un terrein appartenant auxdits époux 
Vouvé ; , 

Vu le jugement sous la date du 22 juillet i83o , par lequel 
le Tribunal de première instauce de l'arrondissement de 
Rochechonart a déclaré sa compétence pour statuer sur la 
contestation ci-dessus énoncée ; 

Vu l'arrêté du conflit ci-dessus visé, du 28 décembre i83o; 
Vu les autres pièces jointes au dossier; 

Vu la loi du 28 pluviôse an VIII , et l'ordonnance royale 
du i" juin 1828; 

Considérant qu'il résulte du jugement du 22 juillet i83o et 
des pièces de 1 affaire que le préfet du déparlement de la 
Haute-Vienne n'a pas proposé le déclinatoire , ainsi que le 
prescrivait l'art. 6 de l'ordonnance royale dui

er
juin 1828, 

d'où il suit qn'il ne pouvait plus élever le conflit dans la cause 
pendante devant le Tribunal de Rochechonart , et que cette 
revendication ne pouvait avoir lieu nue sur l'appel . après 
avoir toutefois proposé le déelhiatoire devant la Cour 
royale ; 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 
Art. 1". L'arrêté de conflit du 28 décembre i83o, ci-

dessus visé , est annulé. 

... «T-S1^?*»»^ ■" " ■ 

RÉCLAMATION. 

Sainte-Pélagie , 22 mars. 
Monsieur le rédacteur, 

Déjà vous avez accueilli nos réclamations , et grâce à la pu-
blicité, nous étions mal à la Force, nous sommes à Sainte-Pé-
lagie aussi bien qu'on peut être en prison. 

Si l'administration fait ce qu'elle peut pour adoucir notre 
position , la justice au contiaire l'aggrave par des lenteurs in-
concevables. On devait s occuper de nous, toute affaire ces-
sante, et depuis plus de trois mois, j'attends un jugement sans 
savoir encore quand il aura lieu. Mon âge et mes malheurs 
méritaient quelques égards; nia mère a été tuée le 28 juillet par 
un boulet de canon , mon père et moi nous avons été blessés 
dans les trois jours , j'ai perdu ma place , je ne pourrai même 
profiter de la sous-Keiitenance qu'on a bien voulu demander 
pour moi; d'autres n'ont été arrêtés que deux ou trois se-
maines avant le jugement ; moi, malgré l'offre de répondans 
et de cautionnement , j'ai été incarcéré le jour môme où l'on 
m'accuse d'avoir demandé vengeance au nom d 'une mère qui 
n'est plus , et que je chérissais plus que la vie ; mon affaire est 
la plus ancienne , elle viendra la dernière; on m'assure que si 
je suis condamné on ne me tiendra aucun compte des quatre 
mois que j'ai passés en prison , que si je suis acquitté , je ne 
serais pas indemnisé des pertes énormes qu'une accusation 
mal fondée m'aurait fait éprouver. La plus légère imprudence 
de la part d'un particulier donnera lieu à une indemnité, et le 
pouvoir pourra être imprudent, la justice pourra se tromper 
impunément. Liberté, fortune, santé, on pourra tout ravir 
sans responsabilité aucune. Honneur aux jurés dont la voix 
généreuse a demandé en termes énergiques la repression d'un 
aussi révoltant abus ! il est si pénible , après plus de trois mois 
de captivité, de se demander encore : quand donc serai je 
juge Ate. BELIN. 

3<ge;— 

CHRONIQUE, 

DÉPARTEMENS. 

— Le Tribunal de Gap ( Hantes-Alpes ) , a tenu le 

8 mars une audience solennelle pour l'installation de 

M. Théodore Massot, nommé substitut près ce siège. 

Après son installation , ce magistrat a prononcé un dis-

cours plein de talent et desentimens patriotiques. 

— Le 12 mars , Thomé Ollivier , dont ia Gazette des 

Tribunaux a fait connaître , dans son numéro du 1" 

juillet i83o, la condamnation à mort par la Cour d'as-

sises du département des Hautes-Alpes , pour avoir, de 

complicité avec Madeleine Oilivier sa soeur , assajsiné 

! par strangulation leur tfp»u»ts «I IWUM-SOMI »' , « tW ent-

ente à Gap , au milieu d'une affluenee considérable. Ma-

deleine Ollivier , dont la clémence du souverain a com-

mué la peine en celle d'une détention perpétuelle , était 

partie quelques jours auparavant pour assister à l'en-

térinement de ses lettres de grâce , à ia Cour royale de 
Grenoble. 

— Le 18 mars a comparu devant la Cour d'assises 

du Rhône (Lyon) , Caroline, dite Paradis , enfant trou-

vée de Grenoble , accusée de l'assassinat de la demoi-

selle Elise Soupplet, qui fut trouvée au commence-

ment de février dernier , morte dans son domicile. Il est 

résulté des débats qu elle avait été frappée de huit 

coups du talon d'une petite hache qui lui appartenait , 

pendant qu'elle était occupée seule à une jeu de cartes 

qui devait lui annoncer sa bonne fortune !... 

Aussitôt après son crime, Caroline s'était réfugiée 

dans les environs de Grenoble, chez son père nourricier, 

ou elle avait été retrouvée par les soins intelligens de 

f agent de police Gaillard. Caroline , qui a un peu va-

rié dans ses réponses , prétendait aujourd'hui que quel-

ques reproches de sa maîtresse l'avaient portée à l'as-

sassiner. Cette réponse , évidemment mensongère , laisse 

toujours une affreuse incertitude sur les causes qui ont 

pu entraîner une jeune fille de 19 ans, d'une figure 

douce , d'une conduite irréprochable jusqu'alors , à un 
aussi épouvantable forfait. 

Son défenseur, M
e
 Jaquemet, qui n'avait pu conce-

voir aucune espérance de salut pour sa cliente, a pour-

tant plaidé le moyen tiré d'une espèce de nostalgie qu'il 

a cru avoir frappé cette fille inexplicable II » fait res-

sortir de cette espèce de maladie , dont les effets sont 

quelquefois irrésistibles, une sorte d'aliénation men-
tale qui devait atténuer son crime. 

M. Nadaud, avocat-général, dans son réquisitoire 

éloquent et chaleureux , n'a pas eu de peine à réfuter 

un système que repoussait suffisamment le vol de tous 

les effets de la victime. Aussi le jury , après une courte 

délibération , a-t-ii prononcé affirmativement sur toutes 

les questions posées. Caroline a été condamnée à la peine 
de mort. 

— Un événement qui n'a point eu de suites fâcheuses 

a jeté , pour un instant , l'effroi parmi les nombreux 

promeneurs de la place d'Armes , à Dijon. Un coup dé 

pistolet part , et la balieatteint le nez d'un militaire qui 

regardait attentivement les lonrs d'un escamoteur. Dés 

secours empressés sont donnés au soldat , et dès le len-

demain il se promenait avec ses camarades. L'auteur de 

cet accident est un marchand israëlite , qui offrait en 

vente une paire de pistolets qu'il croyait vides, et com-

ment ne i'aurait-ii pas cru? i! les avait envoyés chez 

l'armurier pour les décharger. 

 : imummri — 

PARIS , 22 MAHS. 

— Par ordonnance royale du 18 mars, ont été nom-
més : 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 
Figcac (Lot), M. Salgues, substitut près le T/nbunal de pre-
mière instance d'Awcn, en remplacement de M. Liasta, appelé 
aux mêmes fonctions près le Tribunal de Mirande ; 

Substitut près le Tribunal de première instance de Lectoure 
(Gers), M. Cassassoles, ancien juge-auditeur, juge-suppléant 
au Tribunal de première instance de Condom, en remplace-
ment de M. Duvergé, nommé juge de paix ; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de 
Cahors (Lot), M. Perié (Nicole) , juge au même Tribunal , en 
remplacement de M. Depeyre, qui reprendra les fonctions de 
simple juge; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de Fi-
geac (Lot), M. Cas, juge au même Tribunal, en remplacement 
de M. Rouzet, ancien juge-auditeur, qui en était chargé. 

— Dans une réunion à huis-clos de toutes les cham-

bres , la Cour royale a procédé à la réception de 

MM. Brière , nommé président de chambre , Delapalme 

pere , nommé conseiller , Partarrieu-Lafosse , nommé 
substitut du procureur-général. 

A l'audience publique de la première chambre , 

M. Charles Nouguier, avocat, anditeur au Conseil-

d'Etat , nommé substitut du Tribunal civil de Paris, 

en remplacement de M. Partarrieu-Lafosse, et M. Ma-

non .avocat, nommé juge-suppléant au Tribunal de 

première instance de Paris , ont été admis à prêter 
serment. 

— Le conseil de l'ordre des avocats a décidé, à la 

majorité de douze voix contre cinq, que M. Lacordaire, 

ecclésiastique, qui se présentait pour faire partie de 

l'ordre , n'était pas admis. Cette décision n'est pas sus-
ceptible d'appel. 

— Le testament de Napoleoii a donné lieu à de nom-

breux et vifs débats , qui ont été en leur temps recueil-

lis par ia Gazette des Tribunaux. Parmi les procès 

suscités par l'acte des dernières volontés de ce mort im-

mortel , celui qui a été plaidé entre ia veuve du général 

Dugommier et le jeune Adonis Dugommier a révélé , 

on s'en souvient, les détails les plus intéressans. M. 

Adonis Dugommier ayant échoué , a interjeté appel. 

La i
ro

 chambre de la Cour royale ayant reconnu , d'a-

près les explications des avocats , que cette cause ne 

pouvait être jugée sans entrer dans l'examen de la filia-

tion de l'appelant comme enfant naturel du général 

Dngommier , a ordonné que les plaidoiries auraient 

lieu en audience solennelle le lundi 11 avril prochain , 
après les vacances de Pâques. 

— La Gazette des Tribunaux, annonce dans son 

numéro du ao, qu'une bande de malfaiteurs s'est 

organisée, depuis quelque temps dans les environs de 

Pantin, et que plusieurs vols et assassinats ont été com-

mis sur une des routes qui conduisent à ce village. Elle 

ajoute que dernièrement des personnes qui voyageaient 

en cabriolet, ont été attaquées par ces brigands et que 
l'unt d'elle» avait iîl« twfe i

 m
 wup \k feu, 



La vérité est que deux attaques à main armée ont été 

commises les 29 et 3 1 janvier dernier sur la route et 

dans le voisinage du Bourget ; mais elles n'o ît pas été 

suivies de vol, et bien que les personnes contre lesquel-

les elles étaient dirigées aient été atteintes par des coups 

de feu, aucune d'elles heureusement n'a été mortelle-

ment blessée. 

Dès que ces attentats furent connus par la police de 

Paris, elle s'empressa de prendre toutes les mesures né-

cessaires pour en prévenir le retour. Instructions aux 

autorités locales, envoi d'à gens de sûreté sur les lieux , 

explorations sur toutes les routes qui aboutissent à la 

capitale, battues dans toutes les directions par la garde 

nationale et par la gendarmerie, rien ne fut négligé, et 

si ces mesures n'ont pas procuré l'arrestation des mal-

faiteurs, qui n'avaient pu être qu'imparfaitement signa-

lés, elles ont eu du moins pour résultat de purger la 

banlieue de leur présence, et depuis ce moment la sécu-

rité des voyageurs n'a été troubl«'e par aucun événe-

ment. {Moniteur.) 

— Vous connaissez Fidèle , le chien du Louvre, ce 

pauvre chien qui n'a pas oublié, lui , les sanglans et 

héroïques souvenirs de juillet... O11 la reconnaissance 

va-t-elle se réfugier? Eh bien , donc, vous qui connais-

sez Fidèle, allez le voir ; mais ne le caressez pas , tenez 

bien soigneusement vos mains dans vos poches ; car si 

elles quittaient votre gousset et votre chaine de montre 

pour passer sur la tête de Fidèle , elles seraient bientôt 

remplacées par celles d'un voisin. « C'est ce qui arrive 

tous les jours , disait un agent de police appelé aujour-

d'hui en témoignage devant la Cour ; il y a là une dou-

zaine de petits tiloux qui exploitent les poches des cu-

rieux qui entourent le chien. » Trois de ces petits vo-

leurs étaient traduits , sur appel , devant la Cour, qui , 

attendu qu'ils avaient agi sans discernement , les a ren-

dus à leurs parens. 

— Un nommé Pion , qui a déjà subi cinq années de 

réclusion pour vol , avait attiré depuis quelque temps 

l'attention de la police par des dépenses disproportion-

nées à ses moyens d'existence , et des agens furent 

chargés de le surveiller. Hier il se présenta chez un mar-

chand quincaillier pour y acheter un balai en crin , et 

il remit une pièce de 3o sous qui ne parut pas être de 

bon aloi ; une discussion s'éleva entre le veudeur et 

l'acquéreur, et ce dernier, arrêté aussitôt , fut conduit 

chez le commissaire de police. On se transporta à son 

domicile pour faire des "perquisitions, et on y trouva 

des pièces d'un franc et d'un franc 5o centimes qui ont 

paru fausses , ainsi que tous les outils et ustensiles ser-

vant ordinairement à fabriquer la fausse monnaie. 

Pion a été conduit à la Préfecture de police.
 % 

— Une jeune et jolie demoiselle portait plainte au-

jourd'hui contre un sieur Gay, qui , disait-elle, avait 

abusé de son blanc seing et sur ces seuls mots , les 

habitués de la 6 e chambre ouvraient avidement les 

oreilles et les yeux, s'attendant à des débats quelque 

peu érotiques. Mais l'exposé de l'affaire a bientôt fait 

connaître la véritable orthographe du mot, et les cu-

rieux désappointés se sont contentés de lorgner la plai-

gnante , tout en discutant sur le principe de non inter-

vention. Cependant la malignité avait encore à mordre 

dans les débats de cette affaire. 

La plaignante , M.lle Welche ( c'est un vilain nom 

pour une jolie femme ) , avait ponr ami un riche lord. 

Elle en recevait de fréquens cadeaux , et quelquefois , 

entre autres choses, des acceptations en blanc. Si le 

lord donnait beaucoup , Mu ° "Welche dépensait en pro-

portion ; car elle fut contrainte un jour d'emprunter 

quelque argent au sieur Gay. Elle lui donna en 

nantissemement une acceptation de 1 ,000 fr. que le lord 

avait souscrite à son profit. M. Gay n'ayant pas été 

remboursé à l'époque fixée , remplit de son nom l'ac-

ceptation qui avait été déposée entre ses mains et la né-

gocia. Cependant l'ami de M 115 Welche lui avait défen-

du de négocier son acceptation ; aussi quelle fut sa co-

lère quand sur le point de mettre le pied sur le packet-

boat , il se vit salué par trois messieurs qui le prièrent 

fort honnêtement de les suivre dans la maison de dettes 

de Boulogne sur mer ! Il paya , niais son cœur avait été 

vivement piqué de ce qu il appelait la perfidie de M"" 

Welche ; il lui écrivit une lettre violente de reproches , 

qu'il termina par cette ligne fatale : tout est fini entre 

nous. « Voilà le mot de l'affaire, dit le prévenu en li-

sant cette lettre ; son anglais l'a quittée, et elle veut s'en 

venger sur moi. Ce qui le prouve bien, c'est qu'elle 

veut que je lui donne 1000 fr. de plus que je ne lui 

dois. » 

M. le président : Pourquoi donc mille francs? 
jyjiie TVelche : Pour dommages intérêts. 

Gay : C'est ça, pour l'indemniser de la perle de son 

amant. (On rit. M"* Welche, tout en rougissant, sourit 

elle-même.) 

Le Tribunal a renvoyé le sieur Gay de la plainte, at-

tendu que les faits n'établissaient pas qu'il eût abusé du 

blanc seing de M"° Welche. 

— Il existe à Paris une bande d'individus dont le 

métier consiste à exploiter les passions honteuses de 

certains hommes. Ces industriels sont connus en terme 

d'argot sous le nom de chanteurs. Voici comment ils 

s'y prennent : tantôt ils se mettent à lu piste dans les 

carrefours connus pour être le rendez-vous de ces hom 

mes infâmes dont nous parlions tout-à-l'beure : ils les 

surprennent en flagrant délit, et se présentant sous le 

noms d'agens de police , ils se font remettre des sommes 

C4?6 ) 

pins ou moins considérables , en menaçant ceux qu'ils 

trouvent coupables de les livrer à la justice : tantôt ils se 

contentent de les suivre jusqu'à leurs domiciles , ils 

s'enquièrent de leurs noms , et peu de jours après ils se 

présentent sous le nom d'un père , d'un oncle , d'nn 

avocat, et obtiennent ainsi le prix d'une transaction 

sur la plainte qu'ils menacent d'intenter. Quelquefois 

même , accompagnés de jeunes enfans qu'ils dressent à 

cet infâme manège, ils provoqnent eux-mêmes le délit 

dont bientôt après ils réclament le honteux salaire, 

sous peine de dénonciation. Souvent aussi, abusant de 

la faiblesse et de la crédulité de certains individus qu'ils 

rencontrent le soir dans des quartiers éloignés , ils les 

arrêtent, et quoiqu'ils soient innocens , ils les menacent 

si énergiquement , qu'ils en tirent encore quelque ar-

gent que ceux-ci préfèrent donner plutôt que de se voir 

exposés , quoique injustement , à des poursuites crimi-

nelles. Ces faits nous ont été révélés aujourd'hui par une 

note de police , que M. l'avocat du Roi a lue à l'au-

dience, à l'occasion d'un procès de ce genre. 

Un anglais , le sieur Gypse , sortait d'un cabaret avec 

un jeune garçon. A peine s'étaient-ils quittés, que le 

sieur Gypse est appréhendé au corps par un agent de 

police , qui menace de le conduire à la préfecture s'il 

ne lui compte à l'instant une somme de mille francs. 

Danglais se sentait coupable... il consent à tout. Il li-

vre trois cents francs dont il était porteur, et un ren-

dez-vous est donné pour le lendemain sur la place Ven-

dôme , afin de compléter la somme. Cependant l'anglais 

se ravise , il pense qu'il peut être la dupe d'un fripon , 

et il dénonce ce fait a la police. En conséquence à l'heure 

indiquée pour le rendez-vous , des agens sont placés eu 

embuscade pour s'emparer de celui que la police pré-

sume bien n'être autre chose qu'un chanteur. A peine le 

sieur Gypse est-il arrivé sur la place Vendôme qu'il re-

trouve son homme de la veille , accompagné de deux 

antres individus. Tous trois se pressent autour de l'an-

glais , et sur son refus de compléter la somme voulae , 

le menacent de le conduire au corps-de-garde... En effet, 

le corps-de-garde n'était pas loin. Les trois prétendus 

vengeurs de la morale publique , enveloppés tout- à-coup 

par une patrouille grise, l'apprirent bientôt à leurs dé-

pens. C'étaient Graff , Poupeloz et Ader, et ils compa-

raissaient aujourd'hui sous la prévention d'escroquerie. 

Graff a été condamné à trois années d'emprisonnement, 

et les deux autres à deux années de la même peine. 

Nous terminerons par une réflexion qu'a fait naître 

en nous la note de police dont nous avons parlé tout-à 

l'heure. Après l'exposé des faits généraux que nous 

avons retracés , cette note ajoutait que la bande des 

chanteurs , qui a à sa tête les deux frères Graff, se com-

posait de douze individus dont les nomsétaient signalés, 

et qui depuis près de dix ans exerçaient cette coupable 

industie. On précisait même quelques faits particu-

liers à certains individus de cette bande. Comment 

donc se fait-il que la police , qui est si bien infor-

mée , et qui paraît instruite de faits suflisans pour en-

traîner des condamnations . ne se hâte pas de mettre 

les coupables sous la main de justice? Et si, au con-

traire , la police n'a que des présomptions sans preuves 

juridiques , elle ne devrait pas mettre dans ses notes des 

allégations aussi positives que celles que nous avons 

entendues aujourd'hui. Nous ne parlons pas ici pour 

des individus qui paraissent mériter peu d'égards ; 

mais nous dirons en l'honneur des principes : de deux 

choses l'une ; ou la police est bien instruite , et alors 

elle doit mettre la justice à même d'intervenir : ou , au 

contraire , elle est mal instruite, et alors elle ne doit 

pas accuser d'une manière aussi formelle. 

Le Rédacteur en chef, gérant, 

LE VOIEUB . Ce journal , dont la flagrauce des événemens 
politiques n'a point ralenti le succès, et dont les lettres sur 
Paris et la province ont été si généralement appréciées, vient 
défaire l'acquisition de MEMOIRES SUR CHARLES X EI-
SA COUR, qu'il publiera pendant le trimestre d'avril. Ces 
Mémoires joignent au mérite de l'authenticité celui d'un inté-
rêt puissant et sans scandale. On s'abonne, à Paris, rue du 
Helder, n° 11. Prix : trois mois, i3 fr. , 48 fr. pour l'année. 

S'adresser pour les renseignemeus : 

1° A M" LEVRAUD , avoué poursuivant 
vart , n° 6 ; 

2° A M" JANSSE , avoué , rue de l'Arbre-S 

à P ans. 

ETUDE DE M' BOSIMOT , AVOU* 

Rue de l'Odéon, n«-).Q ' 
Adjudication définitive, sur les mises à prix • 

medi 9 avril i83i, en l'audience des criées du T ?-1raprès
i le sa 

la Seine. Uaa' cbi|<j~ 
i" D'une grande et belle MAISON, sise à P 1 

faubourg Saint - Denis, n" 1-0 , au coin deU*' rue d
Q 

layette ; ue la rue T,,, 

2° D'une autre belle MAISON , sise m» T r e Lafa
y

et
te >at,e . nante à la précédente ; 

3" D'une autre belle MAISON , rue du f
auD 

Denis , n" 172, attenant aux deux précédentes. °Ul^ ^* 
En trois lots qui pourront être réunis. 

On a été autorisé à vendre au-dessous des estimii 
Estimation. Mise à prix. Produit. 

15'. 

1" lot 
2e lot. 
3° lot. 

io5,ooo fr. 
80,000 
80,000 

265,000 

Mise à prix. Produir ''' 1, 'lî2S '
( 70,000 fr. 4,520 fr. ^ 

5o,ooo 
5o,ooo 

3,645 
2,395 

476 
4i3 

4-c 

90 c, 

170,000 io,56o 1 te. 

S'adresser audit M c BORNOT, avoué poursuivi. 54 
A M" GLAUDAZ , rue Neuve - des - Petits À 

" 87; euts " Champs 

A M" PLE , rue Sainte-Anne, n" 34 ; 

A M" HOCMELLE aîné, place des Victoires
 n

° io 

A M* Adolphe LEGENDRE . rue de Richelieu
 n

° !« 
(Tous quatre avoués colicitans.) ' 

ETUDE DE M c P1EOB7, AVOUE. 

Adjudication définitive , en l'audience des criées du T II, 

ual civil de première instance séant à Paris U .« ïî °" 
mars i83i, '

 aunedl 26 

i° De la Terre de Saint- Mégrin , consistant en m ' 
d'habitation, granges, écuries, étangs, moulins, forêtsT"

1 

leries, etc., d'une contenance totale de 212 hectares fi 
33 mètres. ares 

2° D'une petite pièce de terre et prés y attenant, d'une c 
tenance de 28 ares 60 centiares. 

Le tout en un seul lot. 

Lesdils biens situés sur les communes de Saint-MeVpii 

rondissement de Jonzac (Charente-Inférieure), et de Eam'eu' 
et Monchaude, arrondissement de Barbezieux (Charente 

Ils étaient loués, y compris les moulins qui le sont encore 
moyennant 4100 par an Mise à p-ix : 86,324 fr. 36 cent ' 
montant de l'estimation des experts , savoir : 86,009 "6c' 

pour la propriété de Saint-Mégrin , et 3 I/J fr. 60 'cent, pour là 
pièce de terre y attenant. 

S'adresser pour plus amples renseignemeus : 

A Paris, à M" FLEURY, avoué poursuivant, rue Neuve-
Saint-Augustin , n" 28 ; 

Et à Barbezieux, à M" DAVIAUD jeune, notaire, y demeu-
rant. 

Adjudication en la chambre des notaires de Paris, parle 
nistère de M« THIFAINE-DESAUNEATJX , l'un d'eux 

nu-
i'eux , L 

samedi ig avril I 83J , sur la mise à prix de 100,000 fr. , d'une 
superbe PROPRIETE sise sur la place de la plaine de Pas-
sy, à cinq minutes de distance de l'arc-de-lriomphe de l'Etoile 
et du bois de Boulogne. Cette propriété , dont l'emplacement 
est d'une contenaBce totale de32i5 mètres ou 8-'|6 toises, se 
compose de quatre maisons distinctes. 

S'adresser sur les lieux, et audit M° TIIIFAINE-DÉSAI-
NEACX, notaire à Paris, rue de Richelieu, n° 95. 

LIBRAIRIE. 

Droit à' aubaine de la Grande-Bretagne . eu Précis des 
obligations et privilèges des Français et autres étrangers en 
Angleterre ; par C. II. OKEY , avocat anglais , faubourg Saint-
Honoré , n° 55, conseil de l'ambassade de S. M. Britannique. 

/ edressement des assertions de M. le comte de Mcsbourg, 
déduites, par lui, des combinaisons qu'il croit qu'on pour-
rait substituer, avec avantage, à celles qu'a présentées M. Laf-
fitte pour procurer à l'Etat les 200 millions exigés par les be-

soins extraordinaires du budget de i83i . 

Par Armand SÉODIX. 

ANNONCES JUBÏC£Âïi\îKS. 

Adjudication définitive, le 1 .4 aviil i83i , en l'audience des 
saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 

En six lots qui pourront être réunis, 
1° D'une MAISON et terrains sis à Paris, rue de Ménil-

montant, n" 5o , quartier Popincourt, contenant l'un 12 mè-
tres de long sur 6 de large, l'autre i5 mètres de long sur i5 de 
large. 

2° D'un TERRAIN formant l'encoignure des rues de Mé-
nilmontant et Neuve-Popincourt , contenant 28 mètres de 
long sur 26 de large. 

3* D'une MAISON avec terrain derrière, rue Neuve-Po-
pincourt , contenant 1 5 mètres de large d'un côté , 29 de l'au-
tre , sur 44 mètres de long. 

4° D'un TERRAIN lormant l'encoignure de la rue Neuve 
et du passage Popincourt, contenant d'un côté 26 mètres de 
long, de l'autre 43 mètres sur 29, et 4i mètre* de large. 

5° D'un autre TERRAIN vis-à-vis le précédent, conte-

nent 65 mètres de long sur 26 de large. 
6° D'un TERRAIN avec bàtimens et jardin maraicher , 

aboutissant sur l'impasse Popincourt , contenant 87 mètres de 
long sur 29 de large. 

Mises à prix : 

1" lot , 4/ 00 f'*- 4e lot ) 2900 fr. 
1' lot, 2000 5e lot, 4200 

3" lot, 25oo 6' lot, 6000 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par lig> ne, 

AVIS Divisas. 

ETUDE d'avoué près le Tribunal de Vouzicrs (ArdetllH 

où les avoués ont la plaidoirie des affaires; à cédeso* ,œ~; 
S'adresser, pour les renseignemens à M e GAVAULi ,a<" 
à Paris, rue Sainte-Anne , n° 16 , et à M. NETTELET,]»S 

suppléant à Vouziers. 

MANUFACTURE DE PAPIER PEINTS. 

Rue Neuve-des-Mathurins , n" 18, chaussée d'Anlùii 
le passage Sandrié. 

// n'y a point d'enseigne sur la porte. 

Cette manufacture quia obtenu des médailles au*
 W

P°
S
'"°,'

S 
de 1 823 et 1827 , continue d'offrir au détail des Pa PiersA, de 
de tous genres , dans le goût le plus nouveau , an pnxj 
fabriqne, et 10 p. o[0 de remise pour comptant. ^ 

A vendre 55o fr. billard moderne avec ses accessw 
320 fr. secrétaire, commode , lit , et 45o fr. meuJJie 

iplet ; s'ad. rue Traversière-Saint-Honoré, n 41-coin 

Faute de place pour 600 fr. un bon et
 be;l

^_
B
c^

re5se
r »' 

derne d'acajou , avec tous ses accessoires. • i ,,;
n

c. 
portier, rue des Champs-Elysées, Ji" 8, près la 

A vendre pour 700 fr.un bon at beau 1 IAlNC> 

1828, grand échappement de Petzole. — 0 
Maiché-Saint-Honoré , n" 6, au portier. 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST (MORINVAL) , RUE DES BONS-ENFANS , N° 34-
nregistré a Pans , le Ue.lirtrfo» 
folio cese Vu .mr ie maire d u 4' arrondissement , pour itg 

R««u un franc dl» etntiroet
 t)e

 („' ,
tg

„
S

ture P n»iw-E*tA70M«T. 


